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En 2010 encore, Saint-Maximin bouge !

Preuve en est cette nouvelle formule de notre Lettre qui me permet de vous pré-
senter l’engagement de vos élus.

Désormais trimestrielle mais plus dense, elle sera un vecteur d’échanges grâce 
auquel vous pourrez découvrir  les orientations politiques mises en œuvre par les 
services communaux. Elle vous tiendra également informés des différents événe-
ments dont notre ville sera le décor.

Le dynamisme que je souhaite impulser dans notre ville s’inscrit dans une conti-
nuité qui m’est chère. Nous devons maintenir notre qualité de vie, tout en dé-
veloppant les équipements qui favoriseront son essor et les services publics aux 
citoyens.

Le Pôle culturel à venir fait partie intégrante de ce programme, qui entend faire 
de la culture et du patrimoine des axes fondamentaux de notre projet de ville. 

L’action économique est aussi au rendez-vous. Notre ville va accueillir prochaine-
ment, sur la zone en pleine expansion de la Laouve, un bowling dont les travaux 
commenceront au second semestre 2010. Tout est fait pour que notre commune 
préserve son patrimoine et sa culture, en harmonie avec les évolutions contem-
poraines.

Ancrés dans notre histoire mais tournés vers l’avenir, nous sommes plus forts !

Bien à vous,

Alain Pénal.

Éditorial
st-

ma
xim

in.
fr

En continu, toutes les informations, 
les contacts avec votre mairie, la vie 
à Saint-Maximin, en direct sur le 
site de la ville !
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Revaloriser la basilique : le sta-
tionnement autour de l’édifice

Cette opération s’inscrit dans une volonté 
de rendre aux piétons une partie de la rue 
de la Révolution et de leur aménager un 
espace sécurisé, notamment pour les pous-
settes, les personnes âgées ou les nombreux 
enfants qui y passent quotidiennement. 
La commune travaille actuellement sur 
un projet de pose de bornes en pierre avec 
chaînes sur la rue de la Révolution, le long 
de la basilique. Ce projet a également pour 
but de valoriser le fleuron de notre patri-
moine, dans le cadre des diverses activités 
touristiques, commerciales et culturelles 
qu’elle accueille. 

Cette sécurité et cette valorisation patrimo-
niale supposent le choix assumé de l’enlè-
vement des voitures aux abords immédiats 
du monument historique. La commune 
ira à la rencontre des citoyens concernés. 
Une réunion est prévue, entre autres, avec 
le Comité d’Intérêt Général du Quartier 
Barboulin. Cette action s’inscrit dans le ca-
dre d’une vision globale du centre-ville, au 
cœur du projet urbain de la commune.

Le projet de réaménagement de la 
rue Vaucanson

La requalification de la rue Vaucanson 
s’inscrit aussi dans ce projet global. Voie de 
liaison entre les boulevards Saint-Jean et 
Rey, deux axes structurants du réseau viai-
re du centre-ville, la rue Vaucanson a un 
statut d’entrée de cœur de ville. Le projet 
reconstituera la liaison douce manquante 
entre la place Barboulin et le parking Vau-
canson. Il permettra aux piétons de che-
miner en toute sécurité depuis ce parking 
vers le cœur de ville au travers d’aménage-
ments affirmant la spécificité et l’histoire 
des sites.

Le stationnement aux abords du 
centre-ville : une priorité pour la 
commune

Dors et déjà, consciente des difficultés 
que cela pourrait engendrer pour les ri-
verains, la commune s’est engagée dans 
la réalisation de nombreuses places de 
stationnement en périphérie immédiate 
du centre-ville. En 2000, le parking des 
Cerisiers, à l’Ouest du cœur de ville, avait 
déjà amélioré cette offre de stationnement. 
En novembre 2008, la communauté de 
communes Sainte-Baume-Mont-Aurélien 
a livré le Pôle Petite Enfance. La commune 
a accompagné ce projet intercommunal 
structurant par la réalisation d’un parking 
public de 100 places, au carrefour des bou-
levards Saint-Simon et Saint-Jean.

 Toujours dans l’optique de recoudre le tis-
su urbain, en accompagnement du projet 
de restructuration du boulevard Saint-Jean 
par le Conseil Général, la commune a réa-
lisé les travaux d’aménagement du chemin 
de Saint-Simon. En 2005, elle avait réalisé 
les travaux de requalification des places 
Barboulin et Voltaire. Ce projet faisait tout 
autant appel à l’histoire de la cité, avec l’af-
firmation des remparts originels, qu’à sa 
spécificité, avec la restitution aux piétons 
de l’espace public. 

L’aménagement des parkings du Souvenir 
français, de l’impasse des Aires et du stade, 
au Nord du cœur de ville, participe de 
cette volonté de multiplier l’offre de sta-
tionnement gratuit, en créant 200 places.  
Son coût s’élève à 350 000 € H.T. 

La basilique au cœur du projet urbain

Travaux et urbanisme

Les différentes possibilités de stationne-
ment ouvriront de nouveaux accès au 
cœur de ville. Organisées en alvéoles de 
petites unités, elles permettront de limiter 
les flux et ainsi de sécuriser les espaces pié-
tons. L’accessibilité aux personnes à mo-
bilité réduite, en tout point des parkings 
et des cheminements piétons, est une des 
composantes du projet. Actuellement, cet 
ensemble ne dispose pas d’un accès sécu-
risé pour les liaisons douces en direction 
du centre-ville ni en sens inverse, vers les 
groupes scolaires Grand Pin, Paul Verlaine 
et Jean Moulin, qui jouxtent ces parkings, 
et où les habitants du cœur de ville accom-
pagnent leurs enfants. 

Pour y remédier, la commune s’engage 
dans un projet, dont le coût s’élève à 
100 000 € H.T., de création d’une liaison 
piétonne entre ce parking et le centre-vil-
le. Un deuxième projet vient renforcer ce 
dispositif. Il s’agit de créer 72 places, au 
Nord du centre historique, au niveau de la 
rue de la Glacière, sur un futur « parking 
de la basilique » dont le coût est estimé à 
230 000 € H.T. Une liaison douce est en-
visagée entre ce parking et le centre-ville ; 
son coût s’élève à 150 000 € H.T. Elle sera 
isolée de la circulation automobile grâce à 
un tracé en continuité de l’ancien chemin 
de Barjols, à travers le parc arboré et pro-
tégé du Jardin de l’Enclos. 

En s’inscrivant dans l’histoire de la ville, 
ce grand projet permettra également de 
découvrir l’ensemble architectural remar-
quable du Couvent Royal et de la basilique 
gothique de sainte Marie-Madeleine.
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Les travaux rue Carnot et les 
liaisons piétonnes : la recherche 
de la cohérence urbaine

La rue Carnot n’offrait pas d’espace pour 
les piétons. C’est pourquoi la commune y 
effectue des travaux (dont le coût s’élève à 
145 968 € H.T.) afin de créer une liaison 
douce, nécessaire et pourtant jusqu’à pré-
sent inexistante, entre le chemin du Pru-
gnon et le boulevard du docteur Bonfils, 
en complémentarité avec l’avenue Foch. 

Plusieurs événements récents ont conforté 
cette nécessité, notamment l’implanta-
tion du lycée régional Maurice Janetti en 
frange du cœur de ville et la livraison de 
l’E.H.P.A.D. Aux trois tilleuls, dans le quar-
tier Raynouard. Ces travaux ont été pré-
cédés par la requalification du chemin du 
Prugnon et de la rue François Raynouard 
ainsi que par la réalisation d’un carrefour 
giratoire sur la RD 560, le tout grâce au 
Conseil général. 

Ces projets de  requalification et de créa-
tion de voies, aux abords du lycée et des 
groupes scolaires, permettent de recoudre 
le tissu urbain, en favorisant les liaisons 
douces. Cette identification des différents 
modes de déplacements offre désormais un 

espace sécurisé aux piétons. Par la création 
d’une promenade urbaine, la commune 
souhaite inscrire durablement la marche 
à pied dans la politique urbaine et déve-
lopper cette pratique en complémentarité 
avec les autres modes de déplacement. 

En effet, la commune et la communauté de 
communes Sainte-Baume-Mont-Aurélien 
se sont engagées aux côtés de nombreux 
partenaires dans un projet urbain sur le 
centre ancien de notre ville. Il concerne à 
la fois l’habitat, l’urbain et les infrastructu-
res routières, le social et l’économique sans 
oublier le patrimoine. Grâce à cette vision 
globale, il permettra de traiter durable-
ment l’ensemble des problèmes constatés.

 Dans cet objectif, la commune a réactua-
lisé, en septembre 2008, une expertise ur-
baine définie en 2005 qui vise à requalifier 
durablement l’habitat du centre-ville. La 
démarche de renouvellement urbain est 
engagée sur des îlots à restructurer ; com-
plétée par une mise en valeur des espaces 
publics et du patrimoine architectural et 
par une redynamisation du commerce sé-
dentaire et forain, elle s’appuie sur les in-
frastructures routières existantes et la réali-
sation du contournement de la ville par le 
Nord, en bordure de l’autoroute A8. 

Ce contournement vient se greffer d’une 
part sur l’échangeur de l’autoroute et 
d’autre part sur la RDN7 à l’Ouest du ter-
ritoire communal. Essentiel au fonction-
nement urbain de la commune, il est en 
cours de réalisation par le Conseil Général 
du Var. En créant de nouvelles liaisons et 

une nouvelle armature urbaine, il ouvre de 
nouvelles perspectives de développement. 
Épine dorsale de la trame urbaine, il est 
l’axe fédérateur des projets, autour duquel 
tout s’organisera. 

Soucieuse de l’harmonie urbaine de ses 
quartiers, la commune s’interroge sur leur 
équilibre en termes d’équipements : les 
contraintes environnementales, de déve-
loppement durable, de gestion raisonnée 
de l’espace par une utilisation pertinente 
des infrastructures guident cette réflexion. 
Il s’agit de créer les conditions du déve-
loppement harmonieux des quartiers et de 
leur greffe à la trame urbaine. Dans cette 
optique, la commune s’est engagée dans 
une politique volontariste de développe-
ment de la mobilité douce. 

D’autres projets sont à l’étude sur le quar-
tier Clos de Roque ; ils s’inscrivent tous 
dans le volet environnement, aménagements 
et fonctionnement urbain du projet global, 
avec une même réflexion à plusieurs échel-
les : rendre aux piétons l’espace public du 
centre ancien, en sortir les véhicules et fa-
voriser les liens sociaux.
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Le carnaval des écoles
Cette année encore, la commune a or-
ganisé un magnifique moment pour 
les 1500 enfants des écoles primaires ; 
emmenés par des chars hauts en cou-
leurs, ils ont défilé, costumés, dans les 
rues du centre-ville qui résonnaient 
d’accords festifs.
Animation garantie !

L’expression « Politique de la Ville » désigne un ensemble cohérent de dispositifs, essentiellement contractuels, dont 
l’objectif majeur est de lutter contre les phénomènes d’exclusion des populations urbaines défavorisées. Son champ d’ap-
plication concerne quatre domaines majeurs : la rénovation urbaine, la sécurité et la prévention de la délinquance, le 
développement social et culturel des quartiers, enfin le développement de l’emploi et la revitalisation économique de ces 
même quartiers. Dans notre commune, un axe politique précis en la matière est porté par un service communal spécifique 
chargé de la « Politique de la Ville ». Ce service regroupe différents acteurs au sein de la commune qui travaillent en étroite 
collaboration avec l’adjoint chargé de cette délégation. Cette rubrique a pour objectif de vous présenter, en cohérence avec 
l’agenda de ce service municipal, les principaux dispositifs qui donnent vie à cette politique.

Le 28 janvier 2009, notre maire, Alain Pé-
nal, a signé le renouvellement du Contrat 
Éducatif Local.

Impliquant la commune, l’État et l’Éduca-
tion Nationale pour une durée de quatre 
ans, il est un instrument important pour 
le développement et la structuration des 
temps d’interclasse afin qu’ils deviennent 
des temps éducatifs à part entière. Ce dis-
positif répond à un besoin apparu claire-
ment au début des années 2000, dû à la 
conjonction de trois phénomènes : la pro-
gression constante de la population Saint-
Maximinoise, composée essentiellement 
de jeunes dont les parents ne travaillent 
souvent pas sur place.

Lors du conseil municipal du 24 février 2010, Olivier Barrau, 
conseiller délégué à la Politique de la Ville, a été élu 9ème ad-
joint au maire. Cette nomination a été motivée par un constat 
simple. La Politique de la Ville, qui constitue une délégation 
importante par son contenu, se construit avec de nombreux 
partenaires extérieurs, appartenant notamment à la sphère 
institutionnelle. Il était donc plus que temps de lui donner 
une meilleure visibilité en la confiant à un conseiller munici-
pal revêtant le statut d’adjoint et sur lequel notre commune 
peut désormais s’appuyer pour porter ses projets

Un adjoint pour la Politique de la Ville Le Contrat Éducatif Local

Politique de la Ville

Les thématiques mises en œuvre dans le 
cadre du C.E.L. sont diversifiées : anima-
tions et garderies de loisirs périscolaires et 
extrascolaires, mais aussi animation so-
cioculturelle dans le cadre de l’École du 
spectateur, soutien spécifique à la parenta-
lité, accompagnement à la scolarité, et un 
programme ado-citoyen dont fait partie le 
Conseil des Jeunes (cf.article infra).

Le C.E.L. s’inscrit ainsi dans une dyna-
mique territoriale qui lui impose, par son 
évolution, de nouvelles dimensions, puis-
que notre ville devient le pôle du bassin de 
vie et que son attraction croît. La coordi-
nation des actions sera assurée par un co-
mité de pilotage et la gestion reposera sur 
deux actions-outils pilotées par le service 
Politique de la Ville : un document annuel 
de synthèse et des commissions éducatives 
réunies cinq fois par an.
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Le 8e printemps des quartiers viendra, 
cette année encore, animer la ville au 
mois de mai. Ce temps fort pour les 
quartiers, à l’initiative de la commune, 
est pleinement tourné vers les habitants 
de la ville qui en sont les véritables ac-
teurs.

À partir des propositions amenées par 
chaque Comité d’Intérêt de Quartier, 
le service Politique de la Ville organisera 
des événements dans chaque quartier 
et coordonnera le tout à l’échelle de la 
commune. Du simple apéritif entre voi-
sins à la rencontre avec les élus locaux, 
c’est l’occasion d’un échange convivial 
sur lequel peut se fonder une véritable 
dynamique du vivre-ensemble. Une fois 
lancée, cela permettra aux habitants 
d’animer leur quartier en permanence. 
Une première réunion entre les services 
communaux, l’adjoint à la Politique de 
la Ville et les C.I.Q. a eu lieu le 11 mars 
2010.

N’hésitez pas à contacter votre C.I.Q. 
pour qu’il se fasse le porte-parole de vos 
idées ; vous pouvez également joindre le 
service Politique de la Ville au 04 94 59 
39 75.
Toutes les initiatives seront les bienve-
nues pour faire vivre notre ville.

Le printemps des quartiers

Le conseil des jeunes
Une vingtaine de jeunes de 13 à 17 ans 
étaient présents à la première réunion du 
Conseil de Jeunes qui s’est tenue le jeudi 
4 février 2010 dans les locaux 
du service Politique de la Ville 
de la commune.
Issus des différents quartiers 
de la ville et scolarisés aux 
collèges Henri Matisse et Leï 
Garrus ou au lycée Maurice 
Janetti, ils se sont portés vo-
lontaires pour être les porte-
paroles de la jeunesse locale.

Lors de cette première réu-
nion, ils ont proposé les pro-
jets qu’ils souhaitent mettre 
en place dans les mois à venir. 
Les animateurs du service 
Politique de la Ville les ont 
aidés à les présenter aux élus 

locaux. Une première rencontre a eu lieu 
le mercredi 3 mars, en mairie centrale, en 
présence du maire Alain Pénal pour que 

ces jeunes puissent échanger avec les élus 
sur les actions à mettre en œuvre.

Plusieurs idées ont déjà 
été évoquées, telles que la 
réparation du Skate Park, 
l’aménagement d’un car-
refour, la création d’une 
salle des jeunes ou la pro-
grammation de sorties à 
des concerts.
Ces jeunes citoyens doi-
vent désormais défendre 
leurs projets. Tous ne se-
ront pas réalisés mais ils 
aideront certainement ces 
jeunes acteurs de leur ville 
à devenir des adultes éclai-
rés, et pourront également 
apporter des idées origina-
les à nos élus.

Programme au 25 mars 2010 - D’autres animations sont en cours de constitution avec le service 
politique de la ville au moment où nous mettons sous presse. Rendez-vous sur st-maximin.fr.

Mercredi 12 mai : Quartier Hameau des Fontaines à partir de 18h30 - Apéritif / Vendredi 14 
mai : Quartier Rabassières à partir de 18h30 - Apéritif / Vendredi 21 mai : Quartier les Peyrouas 
à partir de 18h30 - Apéritif + grillades / Samedi 22 mai : Quartier Glacière à partir de 18h30 - 
Apéritif-Musique, repas de quartier / Vendredi 28 mai : Quartier Grand Rayol, à partir de 18h30 
- apéritif / Samedi 29 mai : Quartier Régalette à partir de 15h - Concours de boules, jeux et ate-
liers pour les enfants et ados, ludothèque, Apéritif, Repas de quartier, Soirée dansante / Vendredi 
4 juin : Quartier les Hauts de Resty à partir de 18h - Apéritif + Animation astronomie à partir 
de 22h / Quartier Barcelone, à partir de 19h30 - Apéritif, repas de quartier (auberge espagnole), 
bal musette / Samedi 5 juin : Les Portes du Soleil à partir de 18h30 - Apéritif et repas de quartier 
Vendredi 11 juin : Quartier Barcelone à partir de 18h30 - Apéritif-Repas de quartier (auberge 
espagnole), bal musette / Samedi 12 juin : Chemin du Moulin / Terriers à partir de 11h30 - 
Apéritif / Quartier Argérie/Batailloles, à partir de 18h30 : apéritif / Vendredi 18 juin  : centre 
ville - Place Martin Bidouré à partir de 18h30 : apéritif, repas de quartier, animations musicales  
Samedi 19 juin : clôture du Printemps des quartiers. Grand jeux inter-quartiers (après-midi, 
jardin de l’Enclos).
Avec la participation active des associations et habitants des quartiers : Fête et partage, CIG des 
habitants du quartier La Fontaine de Barboulin, CIQ Barcelone/Bel Air, CIQ des Deux Routes,  
CIQ Saint Mître/La Courtoise, DIQ Les Hauts de Resty, Centre Social et Culturel, Comité des 
Fêtes…
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Pas moins de 17 lignes pour les écoles pri-
maires, dont une extra muros desservant 
Ollières, constituent le réseau de trans-
ports scolaires de notre commune. Ce ser-
vice public est géré par le Conseil général 
du Var. Mais notre commune n’est pas en 
reste et participe de façon significative à 
cette offre qui constitue un des services à la 
population les plus fondamentaux.

Pour les écoles primaires, 250 enfants sont 
transportés chaque jour entre leur domi-
cile et leur école. Tous sont contrôlés à la 

L’année dernière, la commune a investi 
près 740 000 euros dans l’amélioration des 
conditions matérielles de travail de nos en-
fants, en réalisant les travaux suivants :

Extension à l’école Paul Barles, construc-
tion des modulaires, enlèvement des al-
gecos et réfection de la cour à l’école Jean 
Moulin : Ces projets concrétisent une 
réflexion globale sur l’optimisation de 
l’utilisation des équipements scolaires exis-
tants avec l’amélioration des conditions de 
confort et d’espace. À l’école Paul Barles, 
la création d’un élément de jonction, le 
hall d’entrée, a permis de libérer des es- Extension de l’école Paul Barles

Les ‘chantiers jeunes’

Les travaux dans les écoles : bilan de l’année 2009  

Affaires scolaires

paces dans l’existant pour des perspectives 
futures ; il sert aussi de salle de motricité. 
En scindant physiquement les entrées des 
deux groupes scolaires, l’école maternelle 
dispose maintenant de sa propre identité. 
Des espaces ont pu être dégagés pour amé-
nager deux classes en lieu et place de la 
salle de motricité et une classe supplémen-
taire dans le hall existant. Tout cela a per-
mis de libérer les constructions modulaires 
de la cour sud qui ont été utilisées pour en 
remplacer d’autres vétustes à l’école Jean 
Moulin.
Travaux divers de menuiseries dans les éco-
les Jean Jaurès et Paul Verlaine
Peintures : 2 classes à l’école Paul Verlaine, 
1 classe à l’école Jean Jaurès, 1 couloir à 
l’école Paul Barles.

Vente des cartes pour la cantine 
et la garderie

6ème période :
Du lundi 14 juin 2010 
au vendredi 2 juillet 2010
Date limite de vente :
Vendredi 4 juin 2010 à 18 heures

montée et à la descente des cars par des 
agents communaux et ceux de moins de 4 
ans sont accompagnés dans les cars, com-
me le prévoit la réglementation.

Les parents règlent, par an, la somme de 
50  € pour le premier enfant et de 10  € 
pour les suivants, la différence de 40 € 
étant prise en charge par la comune.

Les enfants des classes maternelles repré-
sentent un coût plus élevé pour la com-
mune : près de 1800 € par enfant reversés 
au département.
  
Pour le transport des élèves de collèges et 
lycée, le règlement de la carte de 50 € par 
élève s’effectue au bureau des Affaires Sco-
laires sous couvert de la communauté de 
communes Sainte-Baume-Mont-Aurélien. 
Le montant reversé à la C.C.S.B.M.A. est 

Le soutien communal aux transports scolaires : la conscience du Service Public

de 85 € par élève.

Bien sûr, l’engagement de la commune ne 
se limite pas à ce soutien financier. Il réside 

aussi, et surtout, dans la qualité du service 
d’accueil et de renseignements offert par 
les agents communaux des Affaires scolai-
res.
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L’écho
des associationsVille de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume

N°5 - 04 / 05 / 06 - 2010 - st-maximin.fr

Club de Yoga

L’association propose un module Dé-
couverte et initiation avec deux cours 
de Yoga pour débutants ; ces séances 
auront lieu au début du mois de juin 
2010.
Nous vous rappelons que, pour les 
cours habituels, il est encore temps de 
vous inscrire.

Renseignements et inscriptions dès à 
présent :
04 94 78 13 98 - 04 94 78 02 70
06 60 38 30 16

u

L’heure sereine

L’association permet à tous de s’ini-
tier à la pratique du hatha yoga. Elle 
vous accueille dans un local chaleureux 
et les cours à très petits effectifs per-
mettent un suivi individualisé et une 
adaptation de la pratique aux attentes 
et aux possibilités de chacun.

Renseignements et inscriptions : 2 
rue Baudin, Saint-Maximin-la-Sainte-
Baume / 06 61 17 31 33

u

9ème Printemps des Arts Martiaux
Le judo club St Maximin organise son 9ème Printemps des arts martiaux pour terminer l’année.

Après les démonstrations des enfants des différents cours qui nous montreront leurart, le gala se déroulera avec un 
assortiment d’arts martiaux : kung fu, jujitsu, aïkido… ainsi que de la danse Hip Hop.

L’invité d’honneur sera Larbi BENBOUDAOUD : Triple 
champion d’Europe, Champion du monde, Vice-champion 
olympique.

Le groupe Ginga Na Raca, venu du Brésil, nous offrira une re-
marquable démonstration de CAPOEIRA.

Ce gala est une manière agréable de faire connaître le judo ainsi 
que d’autres arts martiaux.
La rencontre avec un champion est une récompense pour tous 
les enfants après une année de travail.

Le 29 mai, à partir de 20 h 00, COSEC Leï Garrus. Pour tous renseignements, contacter le 06 08 02 43 45 ou le
04 94 78 17 24.

u

Le Secours Populaire

organise un vide-greniers, le dimanche 13 Juin, sur le parking 
Place De Lattre de Tassigny ( Pré de Foire).

Pour renseignements et inscriptions : 06 82 47 99 03.

u

Retrouvez les associations sur : st-maximin.fr

Pack à grimpe

Nos entraînements ont lieu sur les 2 murs d’escalade de 
St-Maximin.
Nous prenons les enfants à partir de 6 ans, et le week-
end nous emmenons nos adhérents grimper en falaise à 
Châteauvert, la Sainte Victoire, les falaises de Toulon, les 
Alpilles et les Calanques.
Cet été nous organisons un stage de 3 jours ouvert à 
tous niveaux à partir de 8 ans du lundi 5 juillet 2010 au 
mercredi 7 juillet 2010.

Contact au : 06 88 24 03 00

u
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Ils chantent pour demain

Chers amis de la chanson française,
nous côtoyons la chanson française de-
puis notre plus tendre enfance.
Ce bouillonnement tire ses origines de 
Charles Baudelaire, Paul Verlaine, Sté-
phane Mallarmé, Pierre de Ronsard, 
Alfred de Musset ou encore Victor 
Hugo.
C’est à partir de cet immense patri-
moine que sont nés un Jacques Brel, 
un Georges Brassens ou encore un 
Serge Reggiani.

Ainsi, au-delà du chemin des écoliers, 
nous sommes tous tentés d’aller, nous 
les amoureux du verbe, à la rencontre 
de ces textes bien épais, bien troussés, 
chevillés au corps de l’artiste.
Du ‘Chant des partisans’ au ‘Déser-
teur’  en passant par ‘Mourir pour des 
idées’ ou ‘Quand les hommes vivront 
d’amour’, tous nous ont invités au 
voyage de nos humanités.
La chanson aide à vivre. Il faut donc la 

u prendre au sérieux.
Notre association se fixe pour objectif 
sur le territoire de Saint-Maximin-la-
Sainte-Baume et plus largement de la 
communauté des communes Sainte-
Baume-Mont-Aurélien, de promouvoir 
la chanson française et de permettre 
ainsi au public d’aller à la découverte 
de réels artistes, poètes, écrivains qui 
continuent à servir  la grande tradition 
de la langue française.
Notre association se donne le temps 
nécessaire pour mettre en place la pro-
grammation à partir de l’hiver 2010. 
La chanson française concerne la jeune 
génération ; elle ne sera pas oubliée. 
Nous mettrons ainsi à l’honneur la 
langue française et sa musicalité. Le 
Festival d’hiver de la chanson fran-
çaise, dans le cadre de la chapelle du 
couvent royal, doit avec vous devenir 
un événement culturel incontournable 
d’octobre à juin.

La programmation pour 2010 :

samedi 16 octobre :
Jean-Michel Piton
samedi 20 novembre :
Bruno Daraquy
samedi 18 décembre :
Entre 2 caisses

Téléphone : 04 94 77 68 51
ilschantentpourdemain@hotmail.fr
ilschantentpourdemain.overblog.com

Plaisir du sport en Provence
Un max de Country à Saint-Max !

Le 17 juillet 2010,  Les Calamités  sec-
tion country de l’association vous invi-
tent au Country Festival  qui se tien-
dra de 10 h à 24 h au jardin de l’enclos 
à Saint-Maximin.

Toute la journée des animations, des 
jeux, des démonstrations de line dance 
par les différents clubs de la région, 
une initiation à la danse country, etc.

Une restauration rapide et une buvette 
seront à votre disposition.

Le soir à partir de 20 heures,  l’orches-
tre les Main Street animera un grand 
bal country.

De l’ambiance, du rythme, de la mu-
sique… Nous vous y attendons nom-
breux !

Pour tous renseignements :
Carole : 06 75 43 70 60
carole@plaisirdusport.eu

u

u

Association apolitique, à but non 
lucratif et reconnue d’intérêt pu-
blic, le principal rôle du C.I.G. 
Barboulin est de servir d’interlo-
cuteur entre les habitants et les 
institutions et administrations 
locales. Il a pour but la défense 
et la promotion du cadre de vie 
et des intérêts généraux des habi-
tants du quartier, le respect d’un 
urbanisme à visage humain, la re-
présentation et la défense des in-
térêts généraux patrimoniaux ou 
moraux de ses habitants.

Activités : Animations diverses 
dans le quartier (vide-grenier, 

aïoli, etc.), actions auprès des ins-
titutions en faveur de l’intérêt du 
quartier (révision des horaires de la 
collecte des déchets, etc.).

Le comité d’intérêt général du quartier Barboulin

Président : Nicolas Sainte-Luce

Nombre d’adhérents : une tren-
taine de familles à ce jour.

http://www.ciqbarboulin.org
Coordonnées :
Maison de la Jeunesse et des Associations
Boulevard Rey - 83470 Saint-Maximin
Tél : 06 62 28 05 59
contact@ciqbarboulin.org
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Santo Madaleno 

Santo Madaleno est une 
association régie par la loi 
de 1901, créée en 2002 à 
Saint-Maximin, héritière 
de la congrégation sainte 
Marie-Madeleine qui a 

existé durant plusieurs siècles à Saint-
Maximin.

Elle a pour but de maintenir, trans-
mettre et développer le culte de Ma-
rie-Madeleine à Saint-Maximin ainsi 
que d’étudier et de  valoriser les arts et 
traditions populaires qui constituent le 
patrimoine cultuel et culturel du pays 
saint-maximinois.

Elle comptait plus de 326 Adhérents 
en 2009. Son Conseil d’administra-
tion est composé de 16 membres.

1- Des manifestations
Fêtes traditionnelles de sainte Ma-
rie-Madeleine
Fête des moissons
Concerts
Veillée traditionnelle de Noël

2- Des expositions

3- Des actions pour la restauration 
du patrimoine

Restauration du reliquaire de Sainte-
Madeleine.
Recensement et préservation d’éléments 
patrimoniaux, notamment tous les 
éléments d’architecture rurale en voie 
de disparition (cabanons, bastides, 
pigeonniers, puits) mais aussi les élé-
ments d’architecture civile et religieuse 
comme l’échauguette de la rue Général 
de Gaulle ou l’oratoire du Saint Pilon.
Restauration du Saint Pilon : ce petit 
monument du XVème siècle, classé, de-
mande une restauration d’urgence car 
la pierre se délite sous l’effet conjugué 
du temps et de la pollution.

4- Des publications

L’association publie chaque année une 
revue dont le fil conducteur est l’his-
toire du culte de Marie-Madeleine. 
Des articles sur le travail de recherche 
et d’exposition s’y ajoutent.
Actuellement 5 livrets ont été publiés.

Préparation d’un ouvrage sur le culte 
populaire et la tradition de sainte Ma-

rie-Madeleine en Provence avec la par-
ticipation de Mgr Jean-Pierre Ravotti.

Projet de publication des catalogues 
des expositions que nous avons réali-
sées et celles à venir.

Présidente : Mireille Bœuf
04 94 59 71 88
Retrouvez le programme des fêtes de 
Marie-Madeleine 2010 sur :
sainte-madeleine-2010.com

u

EnvieBio

Créée le 17 octobre 2008, cette as-
sociation a pour but d’initier, for-
mer, distraire et informer le public 
au sujet de l’environnement, la vie 
et la santé dans un univers Bio, pro-
che de vos préoccupations environ-
nementales et de santé.

Prochaines rencontres :

25 avril 2010 : Conférence sur les 
pollutions industrielles (Espace de la 
Gare).

28 mai 2010 : Projection du Film 
Les Herbes Magiques (Espace de la 
Gare).

12 juin 2010 : Vide-grenier et re-
cyclage de vos vieux objet (Parking 
Paul Barles).

27 juin 2010 : Atelier de cuisine 
diététique.

Rejoignez-nous !
Contact : G. Dussouchet,Président
06 83 27 43 54

u

ilovebreak

ilovebreak est une association de 
danse hiphop créée en 2008, pour 
apprendre aux jeunes et au moins 
jeunes cette culture urbaine.
À cette occasion, notre association 
se mobilise et met en œuvre un 
événement hiphop sans précédent 
dans la ville de st Maximin.

Cette événement se déroulera sous 
forme de « battles » le 1er weekend 
de juillet 2010 au gymnase Henri 
Matisse.

Pour plus d’information, contactez-
nous à l’adresse suivante :
ilikebreak@gmail.com
ou au  06 10 92 39 25

u

Escapade Théatrâle vous invi-
te à son nouveau spectacle le 6 Juin 
2010 à 16 h 00, salle des fêtes de 
St-Maximin.

Une comédie en 3 actes de Pascal 
Girardot : la table des artistes.

Dans un pays au régime autoritaire, 
comment une troupe de théâtre, ac-
cusée de subversion comique, se voit 
condamnée à la fermeture par les 
brigades de répression de la poilade. 
Elle se verra sauvée par Mamie Blan-
quette, généreuse restauratrice amie 
des artistes pour des raisons.....très 
personnelles.

Entrée gratuite, venez nombreux !

Saint-Maximin Accueil

L’association a pour but d’accueillir 
les nouveaux arrivants sur la com-
mune afin de faciliter leur adapta-
tion dans la ville.

Elle organise cet été son Festival 
des chorales. Au programme, trois 
spectacles gratuits dans la basilique, 
les vendredi 4 et samedi 5 juin à 21 
h et le dimanche 6 juin à 15 h.

u
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L’association Agissez dans Votre Ville avec nos partenaires vous propose son 2ème 
Printemps des Jeux  dans les rues du centre ville de Saint-Maximin, le samedi 3 
Avril 2010 de 10 h à 18 h. Gratuit pour tous.

Venez (re)découvrir gratuitement le plaisir de jouer en famille et avec les Saint- 
Maximinois sur nos differents lieux.

Jeux du Monde / Jeux Surdimensionnés / Jeux de Société / Jeux de Cartes / 
Créateurs de Jeux / Jeux Solitaires / Jeux de Mots / Jeux de Plein Air et tradition 
enfantine.

L’écho
des associationsVille de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume

L’écho des associations
Directeur de la publication : A. Pénal - Rédacteur en chef : O. Roman
Comité de rédaction : P. Barthelemy - M. Martineau

Association Varoise des
Anciens Combattants et
Victimes de Guerre de 
Saint-Maximin et sa ré-
gion (A.V.A.C.)

L’A.V.A.C remercie tous ceux qui 
nous ont accompagnés lors de la 
Commémoration du Souvenir 
due à toutes les victimes qui ont 
perdu la vie en Afrique du Nord.
Le 5 Décembre est la seule date 
légale pour cette Commémora-
tion.

Nous rappelons, si besoin est, 
qu’après concertation approfon-
die, 8 fédérations d’Anciens Com-
battants sur 10 ont opté pour cette 
date qui est aussi celle de l’inau-
guration du Mémorial dédié aux 
Militaires Français Morts pour la 
France en Algérie.

En ce qui concerne ‘les vivants’, 
l’A.V.A.C a pour vocation de dé-
fendre leurs droits et de les aider 
dans toutes leurs démarches 
auprès de l’Office National des 
Anciens Combattants.

Pour l’avenir, rejoignez-nous à 
la Maison du Combattant, place 
Jean Mermoz, à Saint-Maximin-
la-Sainte-Baume.
Permanences : tous les lundis 
de 15h à 18h, suivies du pot de 
l’amitié.

u

Archipel des Arts

L’association propose un stage de 
sculpture sur quatre sessions : 10,17, 
31 mai et 7 juin de 14h à 17h en salle 
Janus (M.J.A).

Tarif : 50€ les 4 séances.
Renseignements et inscriptions :
06 75 57 77 21 - 06 62 69 46 26
06 86 44 30 26

u
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Le C.C.A.S. de notre commune fournit es-
sentiellement un grand nombre de services 
aux ménages en difficulté. Il est leur prin-
cipal interlocuteur dans la constitution des 
dossiers de demande d’aides au Conseil 
général, qui est la collectivité compétente 
pour l’action sanitaire et sociale. Ces de-
mandes vont de la Couverture Médicale 
Universelle au Revenu de Solidarité Active 
en passant par les Allocations Personnali-
sées d’Autonomie.

Il aide également les familles dans leurs re-
quêtes en obligations alimentaires, en fai-
sant le lien, le cas échéant, avec une tierce 
commune où réside le parent débiteur. Il 
met aussi ses compétences au service des 
habitants à la recherche de logement so-
cial, dont les dossiers sont présentés par la 
commune lors des commissions d’attribu-
tion. Le maintien du lien social fait égale-
ment partie de ses missions, avec les colis 
de Noël ou les différents gâteaux des rois 
à destination de nos aînés. Il permet enfin 

aux familles d’être mises en relation avec 
des prestataires pour des services tels que 
le portage de repas à domicile ou le service 
télé-alarme pour les personnes âgées. 
Mais le C.C.A.S. n’est pas seulement une 
fenêtre sur l’aide sociale. Il est aussi l’ins-
trument d’une véritable politique de soli-
darité envers les ménages saint-maximinois 
en difficulté.

L’EPHAD ‘Aux trois tilleuils’

Affaires sociales

Les enfants en bénéficient par le biais de 
la participation de la commune, à hauteur 
de 10%, aux frais de séjour des colonies de 
vacances de l’Odel Var.

L’ouverture récente de l’E.H.P.A.D. Aux 
Trois Tilleuls, qui dépend du C.C.A.S., 
a permis de doter notre commune d’une 
véritable maison d’accueil médicalisé pour 
nos aînés, y compris ceux atteints de la ma-
ladie d’Alzheimer.

Le Centre Communal d’Action Sociale
au service d’une véritable politique de solidarité.

Les navettes du mercredi

Cette politique sociale passe aussi par la 
mise en place de navettes le mercredi pour 
que les habitants puissent se rendre sur le 
marché hebdomadaire, au tarif préférentiel 
de 0,50 € le voyage (coût réel pour la com-
mune : 2€).

Enfin, le C.C.A.S. aide financièrement les 
familles grâce à des bons d’urgence pou-
vant aller jusqu’à 150 €, notamment pour 
l’alimentation, le carburant et les com-
bustibles, les transports, y compris pour 
personnes handicapées, et des secours en 
argent non remboursables.

L’aide peut également aller jusqu’au rè-
glement total ou partiel, dans la limite de 
200  €, de loyers et de certaines factures 

d’eau, d’électricité mais aussi de cantine, 
d’obsèques, d’assurances et de mutuelles,  
de soins médicaux et de pharmacie, etc.

Alors que l’action sociale est du ressort des 
départements, notre commune se donne 
donc les moyens de maintenir une poli-
tique sociale de proximité et de solidarité 
pour ses habitants les plus fragiles.
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La Taxe Locale sur la Publicité Extérieu-
re (T.L.P.E.) est entrée en vigueur dans 
notre commune au 01 janvier 2010. Ce 
nouveau régime de la taxation locale de 
la publicité est issu de l’article 171 de la 
loi de Modernisation de l’Économie, qui a 
modifié les articles L. 2333-6 à L. 2333-16 
du Code Général des Collectivités Territo-
riales. Ce nouveau dispositif se veut plus 
simple puisque les trois taxes locales sur la 
publicité (taxe sur la publicité frappant les 
affiches, réclames et enseignes lumineuses, 
taxe sur les emplacements publicitaires 
fixes et taxe sur les véhicules publicitaires) 
sont automatiquement remplacées par une 
taxe unique dans les communes qui les ap-
pliquaient. 

Cette T.L.P.E. concerne les dispositifs 
publicitaires, les enseignes et les préensei-
gnes. Elle est acquittée par l’exploitant ou 
à défaut par le propriétaire du dispositif, 
ou à défaut par celui dans l’intérêt duquel 
le dispositif est réalisé. Pour les supports 
existant au 1er janvier, une déclaration 
annuelle a dû être effectuée avant le 1er 
mars. Les dispositifs posés ou supprimés 
en cours d’année feront l’objet de décla-
rations supplémentaires, dans les deux 
mois suivants la création ou suppression. 
Le  recouvrement se fera au 1er septembre 
pour les dispositifs présents au 1er janvier, 
en tenant compte des créations ou sup-
pressions déclarées ou réalisées jusqu’au 30 
juin. Pour les dispositifs déclarés ou instal-
lés entre le 1er juillet et le 30 novembre, en 
tenant compte des suppressions déclarées 
ou réalisées jusqu’au 30 novembre, le re-
couvrement se fera en décembre. Même les 
dispositifs exonérés doivent être déclarés.

Un tarif de référence a été instauré par la 
loi mais les communes qui le souhaitaient 
ont pu délibérer pour choisir d’aménager 

ce tarif selon le contexte local. C’est le 
choix fait par Saint-Maximin, dans le sens 
d’une plus grande souplesse. En effet, se-
lon la loi, sont exonérés les dispositifs dont 
la somme des superficies est inférieure à 
7 m². Le tarif de référence de droit com-
mun est de 15€ par m2 et par an pour les 
dispositifs publicitaires et préenseignes 
dont l’affichage se fait au moyen d’un pro-
cédé non numérique. Ce tarif est multiplié 
par trois pour les dispositifs publicitaires 
et les préenseignes dont l’affichage se fait 
au moyen d’un procédé numérique. Ces 
tarifs sont doublés pour les supports dont 
la superficie dépasse 50 m2. La commune 
applique ces dispositions.

En revanche, pour les enseignes, le choix 
de la commune est tout autre. Selon la loi, 
l’exonération est limitée à une superficie 
totale de 7 m2. Le tarif référentiel de droit 
commun est de 15€ par m2 et par an pour 
les enseignes dont la superficie totale est 
comprise entre 7 et 12m². Il est multiplié 
par deux lorsque la superficie est comprise 
entre 12 et 50 m2 et par quatre lorsque la 
superficie excède 50 m2. Le Conseil muni-
cipal a opté pour une exonération maxi-
male et l’application d’un tarif minoré, 
fixé au tiers du tarif de référence de droit 
commun, selon le barème indiqué dans le 
tableau.

Le choix de la commune est une option 
politique que n’ont pas prise d’autres 
communes voisines, qui appliquent des 
tarifs plus élevés et les seules exonéra-
tions prévues par la loi. Il s’agit donc 
d’un positionnement mûrement réfléchi 
afin de ne pas augmenter la pression 
sur les petites entreprises et favoriser le 
commerce local, ce qui est en parfaite 
cohérence avec la politique globale de 
redynamisation du centre-ville.

Enseignes
(Somme des superficies unitaires)

Tarif
m2 / an

Surface totale inférieure à 12 m2

(sauf enseignes scellées au sol)
Exonération

Surface totale comprise entre 7 et 12 m2

(enseignes scellées au sol)
5 €

Surface totale comprise entre 12 et 20 m2 5 €

Surface totale comprise entre 20 et 50 m2 10 €

Surface totale supérieure à 50 m2 20 €

Vie économique
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logo, site internet, etc.) afin de fédérer les 
commerçants au sein de l’association et 
d’être plus proche du consommateur.

Le F.I.S.A.C. constitue donc un outil ma-
jeur de la mise en œuvre de la politique 
de partenariat des acteurs économiques de 
notre ville. Grâce à ce dispositif et à son 
animatrice, recrutée par la commune, les 
élus pourront porter des projets en étroite 
collaboration avec l’association des com-
merçants et artisans, en particulier sur 
le centre-ville. Parmi les actions déjà en 
cours de réalisation, le Printemps de la 
mode permettra aux commerçants de lan-
cer leur nouvelle collection lors d’un dé-
filé « participatif ». En effet, ce sont leurs 

Vie économique

Le Fonds d’Intervention pour les Ser-
vices, l’Artisanat et le Commerce 
(F.I.S.A.C.) a été lancé en 2009 pour une 
durée de trois ans. Le premier F.I.S.A.C., 
mis en place en 1999, avait déjà permis de 
dynamiser le centre-ville, avec des actions 
phares qui perdurent aujourd’hui, comme 
par exemple la Foire au Jardinage, le mar-
ché nocturne, ou en termes d’investisse-
ment le parking des Cerisiers. Pour ce se-
cond volet, les objectifs restent les mêmes 
: rendre le cœur de ville facilement acces-
sible et lancer une dynamique à travers des 
animations pérennes en centre-ville. L’As-
sociation des Commerçants et Artisans 
de St Maximin travaille également sur un 
programme de communication (nouveau 

clients qui deviendront les mannequins 
de leurs boutiques préférées. Cet  événe-
ment se terminera par une soirée dansante. 
Tous les ingrédients d’un événement festif 
de proximité à portée fédératrice seront 
donc réunis. Autre événement majeur, le 
Marché provençal animera le centre-ville 
tous les dimanches matins durant la sai-
son estivale. Les producteurs et les artisans 
de notre région proposeront des produits 
locaux dans une ambiance typiquement 
méditerranéenne. Enfin, la Fête de la sou-
pe mise sur l’originalité d’un événement 

La Mairie partenaire des entreprises, de l’artisanat et du commerce

qui attirera les curieux tout en favorisant 
l’émulation entre les commerçants par le 
biais, notamment, de concours. Les Saint-
Maximinois seront invités à découvrir 
tout un univers gustatif, en suivant un 
parcours aménagé dans les rues du centre-
ville, ponctué d’animations en tous genres. 
Financés à 50% par le F.I.S.A.C., ces ren-
dez-vous seront l’occasion pour les Saint-
Maximinois de retrouver dans leur centre-
ville dans tout ce qu’il a de plus festif et 
convivial tout en le rendant plus attractif à 
l’échelle du bassin de vie, voire davantage, 
ce qui ne peut que profiter à notre ville. 
C’est une réelle politique volontariste de 
redynamisation durable du centre-ville qui 
se déploie ici.
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Plus d’une centaine d’associations regrou-
pent environ 6000 adhérents dans notre 
commune.

Chaque Saint-Maximinois, ou presque, 
est impliqué, de près ou de loin, dans une 
pratique associative. Notre maire, Alain 
Pénal, son adjoint délégué aux sports et 
à la vie associative, Serge Langlet, et son 
adjointe aux relations publiques, Simone 
Couture, ont fait un choix : celui d’une 
politique volontariste d’accompagnement 

et de soutien de la pratique associative. 
Cette volonté se traduit notamment par 
des subventions, mais aussi par la mise à 
disposition de locaux qui implique un vé-
ritable travail effectué par le service Sports 
et Vie Associative de la commune. Cette 
aide n’est donc pas que financière et passi-
ve, mais relève d’un véritable choix positif 
d’action en faveur des associations.
En effet, la gestion de l’accueil des asso-

ciations dans les bâtiments communaux 
constitue un investissement humain et 
matériel conséquent pour la commune. La 
pratique associative représente 2500 heu-
res d’activités par semaine, sans compter 
toutes les demandes exceptionnelles (as-

Sports et vie associative

semblées générales, rencontres sportives, 
répétitions exceptionnelles, réunions di-
verses, etc.) qui viennent en complément 
du planning régulier établi en début d’an-
née scolaire.

Une convention d’utilisation des locaux 
municipaux est établie par le service Sports 
et Vie Associative. Celle-ci est signée par le 
maire, le président de l’association concer-
née et, en fonction du lieu, le président du 
Conseil général, le président du Conseil 

régional ou les directeurs d’école.

À la M.J.A., trois salles :

- la salle multi-activités Elysium, avec local 
annexe équipé d’un réfrigérateur ; capacité 
jusqu’à 80 personnes sur une surface de 80 
m2

- la salle Altair : 50 m2 disponibles pour 
diverses réunions ou activités de soutien 
scolaire.
- la salle Janus (50m2) : élément indispen-
sable du dispositif pour les réservations ex-
ceptionnelles.

En face de la M.J.A., la salle Antarès : salle 
de sport de 100 m2 équipée de matériel de 
boxe et d’un miroir mural pour les activi-
tés de danse et de gymnastique.

À côté de l’école Victor Hugo, l’espace de 
la gare : six salles de 50 m2 et un bureau. 
L’accueil de loisir du Centre Social en est 
un des principaux bénéficiaires, puisque 
trois salles et le bureau lui sont réservés à 
temps complet le mercredi et pendant les 
vacances scolaires.

Les trois autres salles accueillent le plus 
souvent des activités culturelles, telles que 
du théâtre, de la musique avec l’École de 
musique, de théâtre et de danse du Haut 

Accompagner et soutenir les associations,
un choix politique de la commune

Var,  de la peinture, de la culture proven-
çale, etc., mais aussi des réunions et des 
permanences sociales qui permettent aux 
Saint-Maximinois d’accéder à certains 
services publics sur le territoire de leur 
commune. L’espace de la gare peut aussi 
accueillir des demandes exceptionnelles, 
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La venue des rugbymen, le 02 février dernier, a attiré beaucoup de monde autour de la 
belle pelouse de notre stade rénové, dont les professionnels ont souligné la qualité. Il est 
vrai que les équipements sportifs sont une réelle priorité pour la commune et son service 
Sport et Vie Associative. Pour le stade multisports, l’investissement représente plus de 
800 000 €. La pelouse synthétique de dernière génération a été conçue selon les critères 
de la Fédération de Rugby, avec 6 centimètres d’épaisseur. Cet équipement matérialise la 
volonté de préparer l’avenir sportif de notre ville. Les jeunes du club local, le Rugby Saint 
Maximinois XV, en profitent toute l’année et s’entraînent dans des conditions optimales. 
D’ailleurs, les résultats sont là : lors du voyage traditionnel à San Vincenzo, ville jumelle 
de Saint-Maximin, l’équipe des Poussins a accédé à la finale du tournoi international 
organisé à cette occasion. Les autres sports ne sont pas en reste. Notre équipe fanion de 
football est leader de sa poule. Nos basketteurs de l’équipe senior, finalistes du cham-
pionnat départemental la saison passée, sont montés dans la division supérieure. Nos 
jeunes handballeuses (moins de 16 ans) sont vice-championnes du Var. Cette réussite 
des associations sportives fait la fierté de la commune qui se donne les moyens d’aider 
les clubs à y parvenir.

Sports et vie associative

Le R.C.T. sur la belle pelouse du stade Raoul Chavignot

essentiellement le dimanche.

De nombreuses autres salles sur tout le ter-
ritoire communal :

- le dojo de 80 m2, boulevard Rey, équipé 
de tatamis, pour les arts martiaux et quel-
ques pratiques gymniques.

- la salle de l’hôtel Dieu, équipée d’une 
moquette, pour des activités de yoga.

- le grand gymnase Pierre de Coubertin 
(1 000 m2) utilisé par les écoles de la com-
mune et les activités sportives les plus di-
verses, du roller au futsal en passant par le 
tir à l’arc et le handball.
- la salle de gymnastique Marcantetti 

(1 000 m2), équipée en matériel adéquat.

En extérieur :

- le stade municipal (cf. article) utilisé de 
façon continue pour la pratique du rugby, 
du handball, du roller, etc.

- le terrain de tennis municipal : 5000 m2 
de terrain avec cinq courts, un mur d’en-
traînement et un plateau de mini-tennis 
ainsi qu’un bâtiment de 110 m2 avec un 
pool-house et des bureaux.
Les salles de motricité des écoles primaires 

(400 m2 au total): occupées à 100 % par 
les associations en soirée et le week-end 
et pour des activités aussi diverses que la 
danse, le chant, la musique et même l’in-
formatique.

Les complexes sportifs évolutifs couverts 
(COSEC) des collèges et des salles du lycée 
Maurice Janetti :
- le COSEC Henri Matisse (1000 m2) 

équipé pour les sports collectifs, tels que le 
basket-ball, mais aussi l’escalade,

- le COSEC Leï Garrus (1000 m2) équipé 
pour accueillir notamment les sports de fi-
lets et la mezzanine équipée de tatamis, 
- le gymnase (1000 m2) et la salle d’expres-
sion corporelle du lycée.

Une telle offre traduit bien une vo-
lonté forte de l’équipe municipale 
dans le sens d’un accompagnement 
complet des associations, volonté 
concrétisée par le travail quotidien 
des servies communaux.

Retrouvez les associations sur :
st-maximin.fr
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Le service Culture de notre commune met 
en œuvre un politique culturelle dont l’ob-
jectif est d’offrir une programmation riche, 
éclectique et de qualité, à destination de 
tous les publics, et cela même en dehors de 
la saison estivale. La commune affiche ainsi 
une volonté politique ambitieuse qu’elle se 
donne les moyens de satisfaire, avec le sou-
tien indispensable du Conseil général.
Un axe important de cette politique cultu-
relle consiste à faire en sorte que chaque 
Saint-Maximinois trouve de quoi faire son 
bonheur dans la programmation culturelle 
de sa ville, à un moment ou à un autre de 
l’année. La mise au point de l’offre cultu-
relle implique de se concentrer sur un im-
pératif : répondre à la diversité du large 
public composé par ses habitants.

Il est vrai que bon nombre d’animations se 
déroulent pendant la saison estivale, et que 
tout est fait pour conférer à Saint-Maxi-
min le statut de ville touristique.
Mais notre ville reste animée toute l’an-
née  ; il se passe toujours quelque chose 
chez nous, pour vous. Et pour rendre la 
culture effectivement accessible à tous, la 
commune peut être amenée à faire le choix 
de la gratuité pour certains spectacles.

En se concentrant sur la demande cultu-
relle de ses habitants, la commune rem-
plit sa mission de service public culturel, 
notamment à destination des familles ou 
même favorisant une certaine socialisation 
culturelle, tout en se donnant les moyens 
d’un rayonnement plus étendu.

de la qualité pour tous en toutes saisons !

La culture à Saint-Maximin
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Ce succès est dû, fondamentalement, à la 
qualité de la programmation.

Car la gratuité ne suffit pas à attirer, encore 
moins à fidéliser un public. Des artistes re-
nommés se produisent dans notre ville. Le 
jardin de l’Enclos s’est ainsi affirmé comme 
une scène incontournable de l’été dans le 
centre-Var. Quant à la basilique, joyau pa-
trimonial en soi, elle offre un décor avanta-
geux aux formations qui s’y produisent et 
qui, en retour, la mettent en valeur.
Les Saint-Maximinois sont les principaux 
bénéficiaires de cette politique culturelle, 
parce qu’ils disposent d’une programma-
tion variée et accessible mais aussi parce 
que ces événements attirent du public au-
delà de notre commune.

Les retombées économiques sont évidentes 
aux yeux de tous, et particulièrement pour 
les commerçants ainsi que les profession-
nels de l’hébergement et pour la restaura-
tion. Quant aux retombées symboliques, 
en termes d’image de notre commune, elles 
ne sont plus à prouver, tant Saint-Maximin 
est citée en référence ailleurs pour ses ani-
mations culturelles.
À tous points de vue, la politique culturelle 
de notre commune semble donc être une 
réussite.

Ce résultat ne donne qu’une envie : celle de 
continuer à faire toujours mieux.

de la qualité pour tous en toutes saisons !
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Théâtre

Point d’Orgues
Dimanche 2 mai à 17 h : Concert de 
Brice Montagnoux, titulaire des Gran-
des Orgues de la Cathédrale de Cham-
béry, co-titulaire du nouvel Orgue de 
Sanary-sur-Mer, professeur d’orgue 
au Conservatoire National de Région 
Provence Méditerranée (Toulon).

Compositeurs interprétés : Louis Mar-
chand (1669-1732), Louis Couperin 
(1626-1661), Anthony Van Noordt, 
Nicolas de Grigny (1672-1703), Georg 
Muffat (1653-1704), Delphin Strunck 
(1601-1694), Heindrich Scheidemann 
(1595-1663)

Dimanche 6 juin à 17h : Concert de 
Aart De Kort, titulaire des Grandes 
Orgues de la Cathédrale de Rotterdam 
(Pays Bas), sur le thème « connexions 
musicales : la France, les Pays-bas et 
l’Espagne ».

Samedi 3 juillet :
Spectacle d’ouverture de l’été 2010 
avec Amaury Vassili.

Concerts

Ministère en folie

Un homme droit et intègre voit 
soudainement sa vie changée par 
l’apparition chez lui d’une tornade 
sexuelle. Une histoire de tromperie 
ou les quiproquos s’enchaînent en 
cascade, nous entraînent au sein du 
Ministère où la promotion canapé 
semble aller bon train. 
Mari, femme, amant, maîtresse, 
ami, qui aura le dernier mot ? Une 
comédie du début du 20ème siècle,  
réactualisée et revisitée qui nous of-
fre un boulevard d’exception.

Samedi 24 avril, 21 h
Salle des Fêtes
Prix des places : 15€

Arts de la rue

La tournée départementale des ‘Arts de 
la Rue’ s’arrêtera le samedi 19 juin sur 
le territoire de notre commune ; elle 
est organisée par le Conseil général du 
Var, en collaboration avec KARWAN, 
bâtisseur de projets culturels territo-
riaux Arts de la rue & Arts du Cirque.

Au programme :

Bus-Expo.

Le Bus-Expo de La Folle Histoire des 
Arts de la Rue, conçu par Karwan, est 
une exposition itinérante qui va au-
devant des publics pour dérouler, de 
façon illustrée et interactive, l’histoire 
des arts de la rue à laquelle les artistes 
donnent vie par leurs spectacles.
L’aller-retour entre toutes les images 

Spectacles

et contextes rappelés par ce bus et les 
spectacles fonctionnent si bien que le 
Bus-Expo est devenu, à lui seul, l’am-
bassadeur des Arts de la Rue et accom-
pagne désormais d’autres manifesta-
tions.
Il sera stationné sur la place Jean Sa-
lusse de 10 h à 13 h et de 15 h à 19 h.

Histoires à dormir debout
Par les Etablissements Trasphalt TP

De 10 h 30 à 12 h 30 et de 15 h à18 h, 
vingt oreillers sur pupitres distilleront 
des histoires qui sonnent, des sons qui 
racontent.
Installés dans le rue du général de 
Gaulle, espace propice à la flânerie, 
ces pupitres donneront à entendre les 
rêves, les souvenirs, la chronique d’un 
voyage en Amnézie continentale.
Pendant une à trois minutes, ces 
contes oniriques, indépendants les uns 
des autres, arracheront l’auditeur à son 
environnement immédiat.

Les 120 voyages du Fou
Par Orphéon Théâtre Intérieur

Inspiré par le Tarot de Marseille, ‘les 
120 voyages du Fou’ est un spectacle 
à la carte, un théâtre éclaté à saisir par 
fragments, une polyphonie de langa-
ges pour tenter de nommer le monde 
et l’homme. Quelques chemins de tra-
verse pour des voyageurs en quête de 
sens, égarés dans la grande foire du 
monde... Dans cette quête sans autre 
but que le voyage lui-même, les guides, 
croisés au hasard des rues, ne sont que 
les multiples facettes du Fou qui nous 
mène.

Départ proche du Bus-Expo de 18 h 
à 19 h 30.

Compositeurs interprétés : Jan Pieter-
szoon Sweelinck, Anthony Van Noordt, 
Francesco De Peraza, Sebastian  Agui-
lera de Heredia, Peeter  Cornet, Abra-
ham Van Den Kerckhoven, Jehan Ti-
telouze, Collection Pierre Attaignant, 
Collection Susanne Van Soldt.

Vendredi 21 mai à 21h dans la basili-
que : Jean-Christian Michel.
Cet artiste qui incarne une musique 
multidimensionnelle aux multiples 
échos, fusionnant, jazz, musique sa-
crée et résonances de l’espace. Ce n’est 
pas sans raison que ses concerts em-
plissent églises, cathédrales et salles de 
concerts.
Prix des places : 25 €
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Cette année, ces fêtes traditionnelles revêtiront un caractère particulier. Du 17 au 25 
juillet, elles commémoreront le 350ème anniversaire de la translation des reliques de sainte 
Marie-Madeleine dans l’urne de porphyre, ainsi que le 150ème anniversaire de la déposi-
tion du chef dans le reliquaire actuel.

À l’occasion, l’on pourra vénérer les reli-
quaires de sainte Marthe, saint Maximin, 
saint Lazare et des saintes Maries de la mer, 
sans oublier sainte Sarah.

Cette fête des saints de Provence sera, cette 
année plus que les autres encore, un évé-
nement culturel et touristique, au cours 
duquel expositions, conférences, concerts 
et mise en lumière de la façade de la basilique viendront animer notre ville.

Le dimanche en constituera le point d’orgue, avec la grande procession des reliques. Le 
prochain numéro de la revue reviendra en détail sur ce grand moment de notre saison 
estivale.

Plus d’informations sur le site dédié : sainte-madeleine-2010.com

La Brochure Culturelle 2010 est 
disponible à l’Office du Tourisme.

Pour tout renseignement sur les acti-
vités culturelles, contacter le service 
Culture de la commune :
04 94 72 93 37 / 46 / 48

Les fêtes de Marie-Madeleine 2010 : un événement exceptionnel

C’est le Jardin de l’Enclos, magnifique parc de 4 hecta-
res, qui accueillera cette année la Foire au Jardinage.

Ce lieu d’exception fût, durant des siècles, le jardin 
potager et le verger des dominicains, ainsi que leur 
lieu de prières et de contemplation.

Il est donc un écrin de choix pour les producteurs et les amoureux de la 
nature et du jardin, qui abritera pour l’occasion un florilège de couleurs et 
de variétés de plantes et plants, de fleurs, arbres et arbustes.

Plus de 80 exposants sauront vous prodiguer conseils et astuces.
Que vous soyez jardinier néophyte ou professionnel, cette année encore, 
votre jardin sera « LE plus beau ».

Dimanche 9 mai de 9 h à 18 h.

La fête de la musique se déroulera 
le lundi 21  juin.

Plusieurs groupes musicaux anime-
ront les places du centre-ville.

Sur la Place Malherbe, le groupe 
Vendest vous donne rendez-vous 
à partir de 21 h : six artistes sur 
scène avec un répertoire très éclec-
tique mais populaire qui passe de la 
variété française à l’internationale 
mais aussi par du rock, du pop, du 
jazz, etc.

Une ambiance assurée pour une 
soirée inoubliable.

Tous ensemble :
Faîtes de la musique !

Foire au jardinage

Toute l’actu de votre
ville sur :
st-maximin.fr
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Nous venons d’achever notre deuxième année de mandat. C’est l’occasion de dresser un bilan sur notre travail d’élus d’opposition.       
De façon générale, tout le monde s’accorde pour dire qu’une démocratie ne peut fonctionner que s’il existe une opposition.       
Mais la convergence s’arrête là ! Les élus de l’opposition regrettent toujours de ne pas être assez écoutés ou associés aux prises de déci-
sions et ceux de la majorité regrettent toujours que l’opposition n’ait pas une attitude plus constructive.       
À Saint-Maximin, les positions sont probablement beaucoup plus figées qu’ailleurs puisque même le strict minimum imposé par la loi 
n’est pas respecté (local, réunion des commissions, etc.).       
Nous essayons donc, avec les faibles moyens qui nous sont donnés :

- d’obtenir des informations sur les grands dossiers qui rythment notre vie au quotidien et qui ne sont le plus souvent traités que 
par quelques uns, en catimini, 
- de les analyser, pour déterminer ceux qui vont dans l’intérêt général,
- de faire connaître notre position.

Ceci nous a amené à créer et à animer deux commissions extramunicipales. Les dates des deux prochaines rencontres ont été fixées:
- le vendredi 30 avril, à partir de 18h30 (travail sur le centre-ville),
- le vendredi 28 mai, à partir de 18h30 (travail sur le PLU).

Vous pourrez prendre connaissance du lieu de réunion sur notre site Internet (ou par téléphone au 06.83.68.49.23) dès qu’une salle 
nous aura été attribuée.      
Parfois nous nous prenons à imaginer une commune dans laquelle la population serait régulièrement consultée et son avis pris en 
compte, où le conseil municipal serait un véritable lieu de débat, et non une chambre d’enregistrement, où l’information circulerait 
en toute transparence.

En attendant que ce rêve se réalise, vous pouvez compter sur le groupe d’opposition pour se battre et défendre vos intérêts notamment 
en matière d’environnement. En effet, dans une période difficile sur le plan économique, où le travail ne rapporte plus beaucoup, mais 
dans laquelle la gestion du foncier permet de réaliser des plus-values importantes, on peut craindre le pire.       
Pour obtenir des informations en continu sur différents aspects de la vie de la commune (histoire locale, randonnées, petites annonces, 
manifestations, comptes-rendus des conseils municipaux ou communautaires, associations, etc.), rendez-vous sur le site http://www.
saintmaximin2008.fr et sur le blog http://saintmaximin2008.over-blog.com.
Pour recevoir notre lettre d’information mensuelle, vous pouvez nous communiquer votre email à alain.decanis@neuf.fr. 

La tribune de l’opposition conduite par Alain Decanis.

Noah Boulanger, le 1er janvier
Diego Rosas, le 4 janvier
Clément Rigal, le 6 janvier
Amy Perez, le 7 janvier
Grégory Chanteduc, le 8 janvier
Lou Ronot, le 8 janvier
Alysé Verlaque, le 8 janvier
Médine Benmahrouz, le 10 janvier
Baptiste Égrise, le 11 janvier
Lily Calvez, le 16 janvier
Elena Doriac, le 17 janvier
Léo Gouin-Gargiulo, le 17 janvier
Rayan Pahlawan, le 17 janvier
Biego Blasi, le 18 janvier
Charly Picro, le 20 janvier
Julia Saettler, le 22 janvier
Amir Azoum, le 26 janvier
Nathan Gazanion, le 27 janvier
Maël Beclin, le 28 janvier
Savannah Calegari, le 28 janvier
Amélia Guérin, le 30 janvier
Lou Boudonis, le 31 janvier

Sophia Guérin, le 3 février
Guillaume Partinico, le 4 février
Lou Mottet, le 5 février
Selenia Maman, le 6 février
Laurena Giambrome Bernard,
le 10 février
Naïma Assal, le 12 février
Ilyes Monpert, le 12 février
Anissa Perot, le 13 février
Lucy Rosano, le 13 février
Emma Tincres, le 15 février
Léo Juste, le 16 février
Bérénice Vincent, le 17 février

Nadia El Yousfi et Abderrazzak Barham,
le 13 février
Marie Guérin et Giuseppe Iara,
le 20 février
Odile Roullière et Frédéric Le Cam,
le 20 février
Rachida Chahabe et Moussa Mohmossa, 
le 20 février

Yvette Rigaud, le 9 janvier
Marie-Louise Raspus, le 10 janvier
Roger Cantoni, le 11 janvier
Camille Asensi, le 13 janvier
Angèle Ballatore, le 13 janvier
Marie-Rose Iranzo, le 24 janvier
André Désiré, le 25 janvier
Jeanne Costanzo, le 27 janvier
René Arrighi, le 29 janvier
François Ollivier, le 2 février
Philomène Fédélé, le 3 février
Gaston Tralongo, le 6 février
Lucien Lodico, le 7 février
Augusta Varaines, le 11 février
Marcelle Lobo, le 13 février
Francine Lecoester, le 15 février
Marie Rebmann, le 18 février
Jean-Pierre Boïko, le 24 février

Ils sont venus au monde

État civil

Ils se sont dit «oui»

Ils nous ont quittés
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La ville a souhaité diversifier son offre de 
tourisme patrimonial en offrant, depuis 
deux ans, un service d’audio-guides en 
quatre langues (français, anglais, allemand 
et italien), grâce auxquels chacun peut ad-
mirer, à son rythme, les trésors abrités à 
l’intérieur de la basilique.

Une participation de 3  € est demandée 
pour profiter de cette visite libre mais 
éclairée.
Cette volonté de renforcer l’offre de tou-
risme patrimonial a également engagé la 
commune, dans le cadre du programme 
Laissez-vous conter la Provence Verte, dans 
la matérialisation d’un ‘parcours’ tout au 

le partenariat avec le syndicat in-
tercommunal de la Provence Verte. 
Alain Pénal en préside d’ailleurs la 
commission ‘Patrimoine’, et Saint-
Maximin est une pièce maîtresse du 
Pays d’Art et d’Histoire.

Cette volonté politique se traduit par 
différentes actions mises au service de 
la défense de notre beau patrimoine.

Des visites guidées sont assurées par 
par des guides conférenciers agréés 
par les Monuments Historiques. 
Que l’on soit seul, en famille et ou 
groupe, on peut ainsi découvrir, sur 
rendez-vous, les merveilles et l’his-
toire de notre basilique, ainsi que du 
Couvent Royal et des vieux quartiers 
de notre commune.

Comme il l’a rappelé lors de ses vœux à 
la population le 3 janvier dernier, notre 
maire s’engage pour une politique de mise 
en valeur et de préservation du patrimoine 
de notre commune.

Dans un souci de mise en cohérence du 
territoire, cette démarche s’inscrit dans 

Patrimoine

Concilier patrimoine et modernité :
une priorité pour la commune.

long duquel une signalétique racontera 
l’histoire de différents lieux remarquables 
et qui permettra de (re)découvrir les joyaux 
et les curiosités du centre historique.

Pour les Saint-Maximinois, ce 
sera l’occasion de se réapproprier 
un patrimoine parfois banalisé 
par le quotidien de son approche 
et dont, parfois, l’on ne sait pas 
tout.

Pour les visiteurs et les touristes, 
il mettra en lumière toute la ri-
chesse de l’histoire de notre com-
mune.



Depuis six ans déjà, une équipe de passionnés a dé-
cidé de redonner ses lettres de noblesse à cet événement 
du temps jadis. La Foire fêtera cette année son 730ème 

anniversaire. En effet, c’est Charles II d’Anjou, lors 
de l’élévation des reliques de sainte Marie-Madeleine, 
qui décida, en 1280, de donner foire franche à Saint-
Maximin tous les ans, quinze jours après Pâques, d’où 
son nom de « Foire de la Quinzaine ».

Grand rendez-vous commercial et artisanal lors des 
siècles derniers, elle était tombée en désuétude. L’an 
passé, malgré les intempéries, cette foire remporta un 
immense succès, tant auprès des participants que des 
visiteurs, présents même le dimanche sous une pluie 
battante.

2010 se présente sous les meilleurs auspices. Camps 
de vie, défilés, animations, démonstrations, spectacles, 
tavernes et artisanat rythmeront ces journées dans 
le plus pur esprit médiéval. Retournons vers ce passé 
quelque peu méconnu et retrouvons-nous, pour notre 
plus grand plaisir, dans cette petite bourgade de la fin 
du XIIIème siècle, avec ses vieux métiers, ses petites gens, 
ses soldats et ses seigneurs.

Ripaillons, festoyons et dansons sans avoir peur de 
marcher sur la paille, dans un quartier historique où, 
l’espace d’un instant, tout témoignage du temps pré-
sent disparaît d’un coup de baguette magique.

Samedi 17 avril
10 h 00

Ouverture de la Foire

14 h 00
Grand défilé médiéval au départ du Jardin de l’Enclos

19 h 30
Animations par toutes les troupes médiévales,

suivies des repas dans les tavernes

Dimanche 18 avril
9 h 30

Ouverture de la Foire

11 h 00
Grand défilé médiéval au départ du Jardin de l’Enclos

18 h 00
Animations par toutes les troupes médiévales

19 h 00
Clôture de la Foire

Afin de vous immerger parfaitement dans ce 
siècle lointain, ‘L’Atelier des Remparts’ vous 
propose une location de costumes pour gentes 
dames et beaux sires, sans oublier damoiselles 
& damoiseaux :

Mercredi 7 et 14 avril,
de 10h00 à 12h00 & de 14h00 à 19h00

Jeudi 15 avril et vendredi 16 avril,
de 10h00 à 12h00 & de 14h00 à 19h00

Salle Elysium
Maison de la Jeunesse et des Associations
Boulevard Rey / Saint-Maximin

LA FOIRE MEDIÉVALE DE LA QUINZAINE
17 & 18 AVRIL 2010

Les troupes présentes : Les Blancs Manteaux, La Guerre des Cou-
ronnes, Le C.D.A.C.M., La Petite Flambe, Tan Elleil Brouille Art 
& Cie, La Porte des étoiles, Campement Médiéval de jeux géants, 
Gilles Riberty, Le Fou Gueux, Les Amis de la Pierre, Alain Provence, 
Au Fil du Temps.
Les associations et services partenaires : Les Ateliers Culturels, 
Santo Madaleno, Mohicans Saint Maximinois, Ar’Temporel, Les 
Doigts de Fées, Les Amis de la Basilique, Hippothera, Association des 
Commerçants, l’école Marie-Madeleine, FISAC, Service Politique de 
la Ville, Office du Tourisme, Office Municipal de la Culture
90 exposants de l’artisanat médiéval seront également présents sur 
la Foire : costumes, bijoux, chaussures, vitraux, céramique, cuirs, 
étains, artisanat bois, jeux en bois, armes médiévales, sans oublier 
hypocras, douceurs, et senteurs, etc.


